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COMMUNE DE VILLENEUVE

RÈGLEMENT  SUR  LA  COLLECTE
LE TRAITEMENT  ET  L'ÉLIMINATION
DES  DÉCHETS

2006

(Mis à jour le 30 novembre 2006)
	
	CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES



	Bases légales
	Article premier
Le présent règlement régit la collecte, le transport et le traitement des déchets au sens de la loi vaudoise sur la gestion des déchets du 5 septembre 2006 sur le territoire de la Commune de Villeneuve(.
Demeurent réservées les autres prescriptions de droit public fédérales et cantonales applicables en la matière.



	Objectifs communaux
	Article 2
La Commune favorise une collecte, un transport et un traitement des déchets qui soient compatibles avec l'environnement, économisent l'énergie et permettent la récupération des matières premières à un coût économiquement supportable.



	Directives
	Article 3
La Municipalité donne à la population, sous forme de directives, les instructions nécessaires, relatives aux déchets admis dans les différentes installations mises à disposition, ainsi qu'aux lieux, horaires et modes de collecte des déchets.

Chaque usager du service est tenu de se conformer à ces directives. 



	Ayants droit
	Article 4
Seules les personnes physiques et morales domiciliées ou résidant sur le territoire de la commune de Villeneuve ont accès au système de collecte, de transport et d'évacuation des déchets mis en place par la Municipalité de Villeneuve. Toute autre personne physique ou morale ne correspondant pas à ces critères, et qui illégalement dépose ses déchets sur le territoire de la commune de Villeneuve est passible de sanctions au sens des articles 22 à 24 du règlement et de l'article 8 de son annexe*.



	Définition des types 

de déchets
	Article 5

On entend par 

a) 
déchets urbains : les déchets provenant des habitations et de leurs alentours qui doivent être régulièrement traités dans l'intérêt de la propreté et de la salubrité (ordures ménagères).


Leur sont assimilés, les déchets dont la composition est semblable, provenant de l'industrie, du commerce, de l'artisanat, des arts et métiers et des entreprises de services, ainsi que les déchets de voirie, les déchets encombrants de ménage et les déchets de chantiers livrés en bennes, à l'exclusion des déchets spéciaux définis comme tels à la lettre c)(.
b) boues d'épuration : les matières issues du traitement des eaux usées domestiques dans une station d'épuration.

c) déchets spéciaux : les déchets définis comme tels par le droit fédéral, dont l’élimination exige la mise en œuvre de mesures particulières pour être respectueuses de l’environnement*.


	
	CHAPITE II

COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS URBAINS



	Organisation
	Article 6
La Municipalité est compétente pour déterminer les zones dans lesquelles la collecte des déchets est organisée par la Commune. En dehors de ces zones, les usagers apporteront les déchets ménagers aux emplacements définis par les directives communales.



	Collecte sélective des déchets urbains recyclables
	Article 7
Les déchets urbains recyclables tels que le papier, le verre, le PET, les huiles et l'aluminium sont recueillis séparément selon les indications des directives communales.



	Déchets urbains

compostables
	Article 8
Les déchets urbains compostables tels que : organiques, (gazon, feuilles, déchets de cuisine), ligneux (branches, tailles d'arbres et haies) sont compostés en priorité par les particuliers. Lorsque le compostage à domicile n'est pas possible, ces déchets sont déposés séparément conformément aux directives communales.



	Déchets urbains 

non recyclables
	Article 9
L'enlèvement des déchets urbains est assuré par la Commune selon les directives données à la population.



	Sacs autorisés
	Article 10
Les sacs à ordures officiels fermés sont déposés dans les conteneurs répartis sur le territoire de la commune.

Il est interdit de déposer des ordures en vrac dans les cuves « Molok » réservées aux incinérables(.


	Conteneurs
	Article 11

Les bâtiments et copropriétés de plus de quatre ménages doivent s'équiper d'un nombre suffisant de conteneurs d'un type agréé par la Municipalité. Ceux-ci ne devront pas rester sur la voie publique en dehors des jours de collecte. Les conteneurs en mauvais état ou non conformes sont séquestrés après avertissement au contrevenant. Pour les nouveaux bâtiments de plus de 4 appartements, des conteneurs Molok pourront être exigés.



	Contenu des sacs et

des conteneurs agréés
	Article 12

Il est interdit de placer dans les sacs et les conteneurs des déchets spéciaux tels que piles, accumulateurs, emballages de produits antiparasitaires, résidus artisanaux ou industriels dangereux, nocifs ou toxiques, appareils électroménagers, grosse ferraille, huiles graisses, déchets carnés, résidus radioactifs, déchets agricoles, matériaux terreux et pierreux, déchets coupants ou pointus, verre et papier.



	Collecte des déchets triés
	Article 13
La collecte séparée, au sens de l'article 7, des déchets triés, non destinés à l'incinération, est assurée :

· par des collectes itinérantes organisées périodiquement par la Municipalité aux endroits et selon le calendrier résultant des directives,

-
par la mise à disposition de conteneurs spéciaux aux endroits indiqués par les directives communales, entre autres pour les déchets de matériaux inertes provenant d’usagers privés.

-
par des collectes personnalisées (sur appel) aux jours et conditions décrits par les directives communales.



	Horaires
	Article 14
Il est interdit de déposer des déchets, quelle qu’en soit la nature, du lundi au samedi entre 21 heures et 7 heures ainsi que les dimanches et jours fériés(.



	
	

	Déchets urbains encombrants
	Article 15
La commune procède à la collecte des déchets urbains encombrants, sur demande, selon les directives communales.



	
	CHAPITRE III

AUTRES DECHETS ET MATERIAUX



	Déchets non collectés par la commune
	Article 16
Les matériaux de construction et de démolition, tous appareils ménagers, ordinateurs, télévisions et autres appareils électriques ou électroniques, les isolants, les parties électriques, les revêtements synthétiques et les déchets spéciaux, sont acheminés sous la responsabilité et aux frais des particuliers ou des entreprises auprès d'entreprises de récupération ou d'élimination autorisées, ainsi que dans les commerces spécialisés qui ont l'obligation d'organiser leur propre filière d'évacuation.



	Pneus
	Article 17
Les particuliers, les artisans et les entreprises doivent acheminer leurs pneus usagés à leurs frais auprès d'une entreprise de récupération autorisée. Le brûlage des pneus hors des installations prévues à cet effet est interdit.



	Ferraille et épaves
	Article 18
Les détenteurs de véhicules automobiles hors d'usage ou de ferraille industrielle doivent les acheminer, à leurs frais, auprès d'une entreprise de récupération autorisée.



	Déchets carnés
	Article 19
Les cadavres d'animaux d'élevage ou de compagnie doivent être déposés au lieu indiqué dans les directives communales. Pour le surplus, la loi fédérale sur les épizooties est applicable.



	Huiles
	Article 20
Les huiles minérales et végétales doivent être déversées dans des bacs de récupération mis à disposition par la commune. Les usagers doivent se conformer aux prescriptions figurant dans les directives communales.




	
	CHAPITRE IV

TAXE



	Taxe communale
	Article 21
Pour couvrir tout ou partie des frais de la collecte, du transport et du traitement ou de l'élimination des déchets, la commune perçoit des usagers une taxe annuelle de base et une taxe incitative proportionnelle à la quantité, dite taxe au sac.

Le mode de calcul, le montant et les modalités de perception de cette taxe font l'objet d'une annexe qui fait partie intégrante de présent règlement et ne peut être modifiée que par le Conseil communal et sous réserve de l'approbation du département compétent au sens de l’article 6 de la loi vaudoise sur la gestion des déchets(.



	
	CHAPITRE V

DISPOSITIONS FINALES ET SANCTIONS



	Contrôles 
	Article 22
Sur ordre de la Municipalité, le Service technique, le Service de police ou tout autre fonctionnaire de la Commune désigné expressément, peuvent inspecter le contenu des sacs à ordures. Ils sont habilités à faire rapport ensuite à la Municipalité en vue de dénonciation.



	Exécution forcée
	Article 23
Lorsque les mesures ordonnées en application du présent règlement ne sont pas exécutées, la Municipalité doit y pourvoir d'office aux frais du responsable avec indication des motifs et des voies de recours.



	Dispositions pénales
	Article 24
Celui qui, intentionnellement ou par négligence, contrevient aux dispositions du présent règlement est passible des amendes prévues à l'article 8 de son annexe.

La Commune a le droit d'exiger la réparation du dommage causé par l'auteur de l'infraction.



	Entrée en vigueur
	Article 25
Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par le chef du Département de la sécurité et de l’environnement ; il annule toutes les dispositions antérieures.


	Adopté par la Municipalité, dans sa séance du 14 juin 2005

Au nom de la Municipalité :



Le syndic :  
Le secrétaire :

(L. S.)


D. Flückiger

E. Chollet



	Adopté par le Conseil communal, dans sa séance du 27 octobre 2005


Le président : 
Le secrétaire :

(L. S.)


M. Chevalier

C. Ballinari



	Approuvé par le Département de la sécurité et de l’environnement
Lausanne, le 18.11.05
(L. S.)
Le Chef du Département


Modifié par le Conseil communal dans sa séance du 30 novembre 2006

Le président : 
Le secrétaire :


J.-D. Curchod

C. Ballinari

Approuvé par le Département de la Sécurité et de l’Environnement

Lausanne, le……………

Le Chef du Département :

	
	COMMUNE DE VILLENEUVE

ANNEXE AU RÈGLEMENT SUR LA COLLECTE,

LE TRAITEMENT ET L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS



	Objet


	Article premier
La présente annexe règle les conditions de perception des taxes pour la collecte, le traitement et l'élimination des déchets, instituée par l'article 20 du Règlement. Ces taxes couvrent au maximum 80 % des coûts de la gestion des déchets. Elles sont calculées sur la base des coûts de l'année précédente.



	Délégation de compétence
	Article 2
Jusqu'à concurrence des montants maximaux fixés aux articles 3 à 5 ci-dessous, la  Municipalité est compétente pour adapter chaque année le niveau des taxes aux coûts effectifs du ramassage, du transport et du traitement ou de l'élimination des déchets tels qu'ils ressortent de la comptabilité communale.



	Particuliers
	Article 3

Le montant maximum de la taxe est fixé comme suit :

a)
par personne majeure au sens 


du droit suisse, domiciliée ou


résidant dans la commune
Fr. 100.--  par année, 

TVA non comprise

b) pour les personnes au bénéfice

de résidences secondaires 
Fr. 100.--  par année, 
TVA non comprise

Les personnes jusqu'à 18 ans révolus dans l'année ne sont pas prises en considération pour le calcul de la taxe.

Les jeunes gens en formation professionnelle ou aux études jusqu’à l’âge de 25 ans sont exonérées de la taxe de base, sur présentation d’une attestation officielle(.




	
	Article 4

Le montant maximum de la taxe au sac est fixé comme suit, y compris le prix du sac, de sa distribution et de son encaissement, ainsi que de la marge pour le détaillant :

Par sac de 17 litres 
Fr. 
1.40 
TVA non comprise

Par sac de 35 litres 
Fr. 
2.60
TVA non comprise

Par sac de 60 litres 
Fr. 
4.20
TVA non comprise

Par sac de 110 litres
Fr. 
7.50
TVA non comprise

Par sac de 800 litres  (conteneur)
Fr. 
55.--
TVA non comprise
La Commune fournit gratuitement aux familles qui ont des enfants en charge 10 sacs de 35 l. par an et par enfant de moins de 5 ans révolus.



	Commerces et entreprises
	Article 5

a ) 
Pour l'enlèvement des déchets urbains recyclables, récupérables ou incinérables provenant de l'industrie, du commerce, de l'artisanat, des entreprises de services, des hôtels, des restaurants, des cafés, des EMS, cliniques et autres ménages collectifs, il est perçu une taxe de base de



Fr. 100.-- au maximum par année, TVA non comprise 



pour bureau, art et métier, commerce à faible taux de déchets



Fr. 300.-- au maximum par année, TVA non comprise,



pour l’industrie, le commerce et l’artisanat à fort taux de déchets

Cette taxe est due même si les entités concernées font appel à des entreprises privées pour l'élimination des déchets provenant de leurs activités spécifiques.

b) 
A cette taxe de base s'ajoute une taxe complémentaire calculée selon le poids effectif des déchets pris en charge par les services communaux à raison de 


Fr. 390.-- au maximum par tonne, TVA non comprise.


Les modalités relatives au système de pesage des déchets et les consignes d'application sont communiquées dans les directives communales.

c) 
Pour les commerces, entreprises et autres personnes morales qui n'ont pas la possibilité d'entreposer un conteneur à déchets sur leur domaine privé au sens de l'art. 11 du règlement, notamment dans certains secteurs du bourg historique, la Municipalité fait procéder périodiquement à des relevés du nombre de conteneurs ou de sacs collectés. Sur la base des données recueillies, il est perçu une taxe complémentaire annuelle fixée conventionnellement par la Municipalité compte tenu du coût effectif du service ainsi que de la quantité des déchets évacués. 

La Municipalité est compétente pour colloquer les entreprises dans les catégories évoquées ci-dessus, sur préavis de son service technique.


	Exigibilité
	Article 6
En cas d'arrivée ou de départ en cours d'année, la taxe est due, par mois entiers et calculée prorata temporis.


	Délai de paiement
	Article 7
La taxe annuelle sur les déchets est payable dans un délai de 30 jours, dès la notification du bordereau de taxation.

Les bordereaux ont force exécutoire, conformément à l'article 40 de la Loi sur les impôts communaux.


	Amendes
	Article 8
Pour les cas de dénonciation prévus à l'article 4 du règlement, la Municipalité fixe comme suit le tarif des amendes pour toute infraction au règlement communal sur la collecte, le traitement et l'élimination des déchets :

a) usage de sacs non-officiels : 
Fr. 100.-- 
par cas

b) dépôt d’ordures en vrac dans les cuves « Molok »


réservées aux incinérables( :
Fr. 100.-- 

par cas

c) dépôt anticipé sur la voie publique, dépôt non trié 

dans les Eco-points et autres emplacements : 
Fr. 100.-- 
par cas
d)
dépôt d'ordures en pleine nature, forêt, haie, etc. : 
Fr. 300.-- 

par cas
e) dépôt d'ordures sur le territoire de la commune de 

Villeneuve par une personne physique ou morale 

domiciliée hors de la commune de Villeneuve : 
Fr. 300.-- 
par cas

f) dépôt d’ordures en dehors des horaires

prévus à cet effet( :
Fr. 100.-- 

par cas

En cas de récidive, le montant de l'amende est doublé.



	Voies de recours
	Article 9
Les décisions municipales en matière de taxes sont susceptibles de recours dans les 30 jours dès la notification de la décision attaquée auprès de la commission communale de recours en matière d'impôts et de taxes spéciales, conformément aux articles 45 et suivants de la loi sur les impôts communaux.

Le recours s’exerce par acte écrit et motivé.

La commission rend une décision motivée sur la réclamation après avoir entendu le recourant.

La décision de la commission peut faire l’objet d’un recours au Tribunal administratif*.



	Entrée en vigueur
	Article 10
La présente annexe au Règlement communal sur la collecte, le traitement et l'élimination des déchets entre en vigueur en même temps que le règlement dont elle fait partie intégrante.




	Adopté par la Municipalité, dans sa séance du 14 juin 2005

Au nom de la Municipalité :



Le syndic :  
Le secrétaire :

(L. S.)



D. Flückiger

E. Chollet



	Adopté par le Conseil communal, dans sa séance du 27 octobre 2005


Le président : 
Le secrétaire :

(L. S.)


M. Chevalier

C. Ballinari



	Approuvé par le Département de la Sécurité et de l’Environnement
Lausanne, le 18.11.05
(L. S.)

Le Chef du Département


Modifié par le Conseil communal dans sa séance du 30 novembre 2006

Le président : 
Le secrétaire :



J.-D. Curchod

C. Ballinari

Approuvé par le Département de la Sécurité et de l’Environnement

Lausanne, le……………

Le Chef du Département :
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